MATT BAUER – The Island Moved In The Storm - FICHE TECHNIQUE – 13/01/2009


 « THE ISLAND MOVED IN THE STORM»

MATT BAUER

Fiche Technique


Durée du montage : 
1/2 heure


Durée du spectacle : 
45 minutes sans entracte


Numéro  d’objet ASSEDIC :
08 6Z 274737 42
Cette fiche technique fait partie intégrante du contrat

Elle devra par conséquent être retournée signée avec celui-ci

Tout manquement apporté à son application peut entraîner l’annulation du spectacle au préjudice de l’Organisateur. Nous vous demandons donc d’observer scrupuleusement chacun des termes de cette fiche technique et de veiller à leur bonne exécution.

Aucune modification ne pourra être apportée sans l’accord préalable écrit du Producteur. En cas de difficulté, n’hésitez donc pas à contacter celui-ci sans délai, de manière à trouver ensemble une solution qui préserve les conditions et la qualité du spectacle.

Bon pour accord :



Fait à


le
Signature
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Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter :

Clémence Bizien – Régisseur (au bureau)  – clemence@zamoraprod.com - 01 71 18 16 77 / 06 32 68 19 87

Stéphane Leveque – Régisseur Son -  +33(0)679 869 507 - machoire@gmail.com 
REMARQUES GENERALES 

0. Personnel de tournée : 

. nombre d’artistes : 
1
Matt Bauer : chant, banjo, guitare

. nombre de techniciens : 
1
Stéphane Leveque – Régisseur Son

. production (facultatif) : 
1
Clémence Bizien – Régie générale, merchandising
1. SALLE

L’Organisateur accepte de fournir sans frais pour le producteur, un emplacement pour la vente de produits dérivés (T-Shirts,Affiches, CD, etc.). L’emplacement et la dimension de cet emplacement seront appropriés à la circulation du public et le stand sera équipé de tables, chaises et barrières. Cet endroit devra être éclairé en permanence.

1.2 ELECTRICITE

a) Alimentation pour le son et éclairages

Prévoir une alimentation séparée de l’alimentation des éclairages, adaptée au bon fonctionnement du système (phases équilibrées), à proximité immédiate de la scène.

L’Organisateur doit s’assurer du bon état de l’installation électrique nécessairement en triphasé. Il devra fournir les rallonges et prises multiples nécessaires au backline et aux régies.

b) Electricien

Un électricien qualifié connaissant la salle devra être présent dés l’arrivée du matériel afin d’effectuer une permanence pendant le montage, la balance technique, le concert, et jusqu’à la fin du démontage.

c) Lumières de la salle

L’extinction et l’allumage des lumières de la salle doivent pouvoir s’effectuer depuis la scène, SELON LES SEULES INDICATIONS DU RÉGISSEUR DE L’ARTISTE

d) Chauffage

En hiver, la salle et les loges devront être chauffées une heure avant l’arrivée de l’équipe technique.

Balances et concert ne pourront avoir lieu qu’après constatation du bon fonctionnement du système électrique et du respect des normes de sécurité.

2. INSTALLATION – DEMONTAGE – HORAIRES

2.1 Horaires : .get in, balance et show : c.f. Contrat de cession
L’Organisateur (ou son représentant) et le régisseur de la salle seront présentés au Régisseur de l’artiste dés son arrivée, et ils seront présents ou joignables jusqu’à son départ.

LA STRUCTURE SCENIQUE, LE SYSTEME SON ET LE SYSTEME D’ECLAIRAGE SERONT OPERATIONNELS AVANT L’ARRIVEE DE L’EQUIPE TECHNIQUE DE L’ARTISTE.

2.2 Balances

IL EST ENTENDU QUE LE CONCERT NE PEUT AVOIR LIEU SANS UNE BALANCE PREALABLE.

Le temps de balances ne pourra être inférieur à 1/2 heure montage et câblage non compris. Si, par suite de problèmes techniques ou matériels, de retards dans les transports ou pour toute raison imprévue, la balance ne pouvait se dérouler normalement, sa durée pourrait être prolongée et laissée à la seule appréciation du Régisseur de l’artiste.

Dans ce cas, l’ouverture de la salle au public pourrait être retardée.

3. LES LOGES

L’Organisateur s’engage à assurer la sécurité des artistes, de leur matériel et du public. Il tient à la disposition du groupe :
· 1 loge fermant à clé (remises au Régisseur à l’arrivée du groupe) La scène sera accessible à partir de la loge, sans transit par la salle

· 1 Accès Internet (Wi-fi)

· prévoir des serviettes propres pour 2 personnes

4. CATERING & REPAS

Prévoir à l’arrivée du groupe et dans sa loge une collation pour 2 personnes (pain frais, houmous, fromages, crudités salades fraîches, condiments, spécialités locales, fruits frais (citrons, bananes, pommes, oranges, poires, carottes…), snacks salés (chips de pomme de terre) et sucrés (gâteau au chocolat) et café, thé à l’arrivée du groupe.

Les boissons pendant la balance et le concert :

Café, jus de fruits 100% jus de fruit (orange, poire, etc.), Coca cola, 3 petites bouteilles d’eau (régie), 2 litres d’eau (plate & pétillante), 1 bouteille de vin rouge + 1 bouteille de vin blanc (type bon cru de la région).

5. RESTAURATION 

5.1 Restauration

Attention : merci de ne pas servir de crevettes et autres coquillages.

Un repas chaud équilibré sera servi 2 heures avant le concert.

Si le concert n’est pas trop tard (avant 21h00), on peut servir le repas après.

En cas de concert tardif (après 1 heure du matin), merci de prévoir un catering ou 4 sandwiches copieux et complets + boissons après la représentation du groupe.

5.2 Hébergement :

L’Hôtel (**mini) se situera en centre ville et/ou à proximité de la salle de concert et sera muni d’un parking gardé pouvant accueillir un minibus.
Rooming list : c.f. Contrat de cession

5.3
TRANSPORT

Si tout ou partie du groupe se déplace par train ou avion, l’organisateur fournira des véhicules avec chauffeur pour les transferts gare ou aéroport / hôtel / restaurant / lieu du concert.

Si tout ou partie du groupe se déplace en bus ou véhicules personnels, prévoir des emplacements gardés avec accès direct à la salle ainsi qu’un parking à l’hôtel.

6. SECURITÉ

6.1 Personnel de sécurité

La sécurité du spectacle sera assurée par un service d’ordre en nombre suffisant.

À la requête expresse de l’Artiste, l’Organisateur s’engage à veiller à ce que les membres de son service d’ordre réservent le meilleur accueil au public et n’usent de la force qu’en cas de danger envers les spectateurs, le personnel lui-même ou le groupe.

L’Artiste se réserve le droit d’interrompre ou d’annuler une représentation s’il est témoin d’une agression injustifiée de la part d’un membre du service d’ordre.

6.2 Laissez-passer

Des laissez-passer permettront d’identifier les techniciens, musiciens et personnes de l’organisation ayant réellement besoin d’avoir accès aux coulisses.

L’accès à la scène sera strictement soumis au contrôle de l’Organisateur et à l’autorisation du régisseur de l’Artiste.

L’ORGANISATEUR REMETTRA 2 LAISSEZ-PASSER (PASS ALL ACCESS).

6.3 Prohibition

L’Organisateur veille à ce qu’aucune bouteille en verre, aucun projectile potentiel ou toutes sortes d’objets dangereux ne soient introduits dans l’enceinte du concert.

6.4 Ségrégation

Le Régisseur de l’Artiste se réserve le droit d’annuler le spectacle dans le cas où le public aurait subi une quelconque ségrégation sur des bases raciales, de couleur ou de croyances ou dans le cas où les musiciens risqueraient un préjudice physique ou toute forme de violence.

7. DIVERS

L’Organisateur fournira à l’Artiste un plan détaillé du lieu de spectacle au moins une semaine avant le concert.

LUMIERE

Nous nous déplaçons sans régisseur lumière. Merci de faire au mieux.

Merci d’utiliser les tons bleus au maximum.

SON

La console façade devra être positionnée au centre de la salle au milieu du public dans l’axe médian au sol.

NI EN CABINE, NI SUR OU SOUS UN BALCON.

Equipement à fournir par l’Organisateur
· 2 stand  guitare

· 1 petite table basse ou tabouret


Le matériel son :

Le système de diffusion sera adapté en puissance à la capacité d’accueil de la salle et à son volume afin de délivrer un niveau  de 102 dB en tout point. Le système sera donc de préférence accroché plutôt que posé. Diffusion active 3/4 voies (DnB, l-acoustics, nexo)....


Façade :

· 1 console de mixage 32/8/8, minimum 4 paramétriques par tranche  (midas Heritage 2000, XL 200) 
1 32/8/8 mixing desk with at least 4 parametric Eqs per channel
· 1 eq stéréo 2x31 bandes (apex, klark technics)
1 2x31 freq EQ (apex, klark technics)
· 1 reverb numerique (PCM70, PCM80)
1 digital reverb (PCM 70, 80, 81)

· 1 delay numérique (TC D2, D 5000) 
1 digital delay (TC D2, D5000)
· 2 multi effets numerique (SPX990) 
2 digital effects (SPX 990)
· 3 compresseurs (DBX 160/BSS 402) 
3 compressors channels
La console doit être située dans la salle et non dans une régie .

Retours :

· 1 console de mixage 24/8/8 (midas Heritage 3000,XL250)
 1 24/8/8  mixing desk
· 4 paramétriques par tranche 
 this desk must have at least 4 parametric Eqs per channel

· 1 eq stéréo 2x31 bandes (apex, klark technics)
 1 stereo 2x31 freq Eqs (Apex, Klark technics)

· 2 moniteurs 300 watts minimum (PS15,DnB)
2 300 watts minimum monitors (PS15, LE 400)
PATCH 

	No.
	Voies
	MICRO / DI
	Insert
	infos

	1
	Banjo
	DI
	
	

	2
	Banjo mic
	604/b98 avec clip
	
	

	3
	GTR acoustique
	DI
	
	

	4
	Voix
	B87/b57A
	
	Grand pied

	5
	Split voix
	Si retour face
	
	


La présence du régisseur général du lieu est souhaitée dès notre arrivée pour l’encadrement du personnel technique de votre lieu lors du montage et du démontage
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